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A N N E X E l a 

Arrêté organisant le service de l'enseignement 
des indigènes à Madagascar 

Le Général commandant supérieur des troupes du groupe 
de l'Afrique orientale et Gouverneur Général de Madagascar 
et Dépendances, 

Va les décrets des'ii décembre i8<)5 et 3o juillet I8<JJ; 
Vu les circulaire» et arrêtés des 16 avril 1890, cl 25 mars 1901, 

sur l'enseignement des indigènes à Madagascar ; 

- Vu l'arrêté du i5 Juin i<yâ ; 

Considérant qu'en raison des progrès réalisés dans ces ' 
deux dernières années par les divers établissements de 
l'enseignement officiel à Madagascar, il y a lieu de fortifier 
l'organisation de cet enseignement, de lui donner une 
nouvelle impulsion dans la voie de l'instruction profc.swiin-
nclle, industrielle et agricole des indigènes et de 1 <i 
réserver, à cet effet, les ressources financières dont dispose , 
la Colonie;. , •, , . , . " -- -

Considérant, d'autre part, la nécessité de continuer à 
imposer aux écoles de renseignement privé l'obligation de 
ne pas appliquer, d'antres programmes que ceux des écoles 
officielles: 

Vu les instructions ministérielles en date du 8 dé
cembre 1903; '.- „• " 

.Si» la proposition du chef du service de l'ensci8nement ; 
"Le conseil d'administration entendu, 

Arrête : . 

AnncLH PRRMIER. — L'arrêté du iS juin nya3 est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes : 

T ITRE PREMIER 

Disposit ions généra les 

ARTJCLB a. — L'enseignement est donné à Madagascar 
dans les écoles officielles et les écoles privées. 

Au point de vue de la direction pédagogique »:t de. la 
surveillance administrative, les écoles officielle!» et les 
écoles privées ressorlissent à l'une des quatre circonscrip
tions scolaires ci-après : 

Circonscription scolaire du Centre : 
Chef-lieu Tananarive ; 

Circonscription scolaire du Sud : 
Chef-lieu Finnarantsoa ; 

Circonscription scolaire de l'Est : 
Chef-lieu Mahanoro ; 

Circonscription scolaire dn Nord-Ouest : 
Chef-lieu Analalava. 

AuTtcut 3. — L'instruction est obligatoire pour les enfants 
de 8 à i3 ans dans les farilany où existe une école oi)ieielle. 
Des arrêtés spéciaux, pris sur la propositi«i.i di-s cl:, l's de 
province et chef du service de renseignement, dét.-i minent 
les faritany où renseignement est obligatoire. 

AUTICXE (J. — Il est institué au chcf-Hcu d.- la <:<d<.:<-.e un 
conseil de l'enseignement composé ainsi qu'il suit : 

Le Secrétaire Général, président ; 
Le chef du service de l'enseignement, vioe-préaddciil ; 
Un chef de province ; >̂ 
L'inspecteur des écoles ; 
Le directeur de l'école « Le-Myre-de-Vilers » ; 
Le sous-direeleur de l'école professionnel!.• ; 

w 
I.e directeur de l'école d'agriculture ;' ^ .. . . . . 
Deux membres de la chambre consultative de Tanana-

- s f ? - . - • 
£ £ - * •-' 

AnncLS5. —Leconseil de l'enseignement"* poiç^àttri. 
butions d'étudier* les questions d'organisation,.: vLj^âfi 
programmes et de donner une direction unique &<Tensèi-
gnement & Madagascar. ..:-*i - •Z$,'~.:,\~'À'SËf* ••'' 

11 se réunira sur la convocation de' son'président.- ; ' "•>-
. "••*»•• i , -

TITRÉ I I •*'"..' 

De l 'enseignement officiel 

CHAPITRE PREMIER 

T)KS ÉTABLISSEMENTS D ' K N S E I G M B M B N T OMICrBL ' 

ARTICLK C. — L'enseignement pUlciel- à Madagascar est 
donné dans les écoles supérieures, les écoles régionales 
d'apprentissage et les écoles primaires rurales. - - '>.. ; . 

Le but poursuivi dans ces établissements est : v"t',\ '' 
1* De développer eues le» jeunes Malgaches les sentiments 

de fidélité envers la France et de les Initier à nos Idées et 4 
nos coutumes; 

a° De donner à l'enseignement des indigènes un caractère 
industriel, agricole et commercial, de manière à pouvoir, 
d'une part, procurer aux colons et. aux divers services 
publies de la Colonie des collaborateurs et agents instruits 
et exercés, de l'autre, fournir aux élèves les moyens d'ap
prendre un métier destiné à leur assurer des moyen -
d'existence et à augmenter ainsi leur bien-être matériel. 

CHAPITRE H 

DB LA WBCTOALITB RBL1GIBU8B ; ' 

AUTICLE 3. — La neutralité religieuse la plus absolue est 
observée dans les écoles officielles, dont l'accès est laissé 
libre à tous les enfants et jeunes gens, à quelque religion 

_«ju'ils appartiennent. ; 

Le temps nécessaire sera laissé aux élèves pour pratiquer, 
en dehors de l'école, Irréligion qu'ils ont choisie. 

CHAPITRE III 

OES KCOLES FORMANT I.B DKOttÉ SUPÉRIEUR 

UB l . 'ENSt lGNKMENT 

ARTICLE 8. — Les écoles supérieures sont : 
L'école de médecine indigène de Tananarive ; 
Les écoles administratives et commerciales de Tananarive, 

Mahanoro et Analalava ; 
L'école professionnelle de Tananarive ; 
L'école d'agriculture de Tananarive. 

ARTICLI; 9. — L'école professionnelle reste organisée à 
Tananarive conformément aux dispositions de l'arrêté en 
date du 'io décembre 1893. Elle relève du directeur des 
travaux publics. 

AtiriiLR 10. — L'école d'agriculture reste organisée a 
Tananaiive conformément aux dispositions de l'arrêté en 
date du ;> juillet lyuii. 

l-'Hc rvlc\ e du directeur de l'agriculture. 

Aicxu i.t. 11. — L'école de médecine reste organisée à Ta-
n.'inariv • e<jnf.»rniément aux dispositions de l'arrêté du 
11 décembre i8yrt>, du règlement intérieur et des programmes 
actuellement en vigueur. Elle relève du directeur du service 
de santé. 

A«Tu:u:\a. — Les écoles administratives et commerciales 
de Tananarive, Mahanoro et Analalava, restent organisées 
ci'ulctiivcment aux dispositions de l'arrêté du Ô juillet 1903. 
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ARTICLB 3a. —Les professeurs assistants des écoles régio
nales sont répartis en cinq elasscs, dont le Ir.iitciucnl 
mensuel est fixé ainsi qu'il suit : 

5* classe ;o francs 
4' - M -
3' — i i » — 
a" — no — 
I™ — î a o — 

Les professeurs assistants originaires de l'iméiiua ou <lu 
Belsiléo, en service dans les régions excentriques, jiourront 
recevoir un supplément de traitement de i;"i ù '... francs 
par mois, variable suivant les circonstances et les localités. 
Le montan : de ee supplément sera fixé par arrêté pour les 
diverses provinces. 

ARTICLB 33. — Les professeurs assistants sont choisis par 
voie de concours. 

Sont admis à concouru' : 
Les instituteurs officiels pourvus du certificat d'aptitude 

à l(j nse igné ment, ayant au moins trois années d'exercice 
et agréés par le chef du service de l'enseignement. 

Le concours pour l'emploi de professeur assistant com
prend des épreuves écrites, des épreuves pratiques et des 
épreuves orales. 

Epreuves écrites 

Une dictée d'un texte français ; 
Un thème; 
Une version; 
Une composition française; 
Deux problèmes d'arithmétique et de système métrique. 

Épreuves pratiques 

Croquis à main levée d'un objet ; 
Relevé au net d'un croquis 4 une échelle donnée; 
Interrogations sur l'agriculture ; 
Une séance de classe dans une école officielle du chef-lieu 

de la province. 

Épreuves orales 

Interrogations sur la langue française, la langue mal
gache, l'arithmétique, le système métrique, l'histoire et la 
géographie. 

ARTICLB 34- — L'avancement a lieu exclusivement au 
choix, après deux ans au moins pansés dans lu classe 
immédiatement inférieure. 

ARTICLE 35. — Cas professeurs assistants débutent tous à 
la 5" classe. • ' • 

ARTICLE 36, — Les dispositions des articles 04, (>:> et 6fi du 
présent arrêté sont applicables aux professeurs assistants. 

ARTICLB 3J. — Les professeurs assistants ne donnant pus 
satisfaction sont réintégrés dans le cadre des instituteurs 

• officiels avec leur ancien emploi, en ajoutant, toutefois, à 
leur ancienneté, le temps passé dans le.cadre des profes
seurs assistants. Si cette ancienneté le permet, ils peuveni 
être nommés à la classe supérieure. 

CHAPITRE V 

ÉCOLES PROJPBSSlONÎfBLUiS DK JLL'M..-, lILI.IiS 

AfencLB 38. —Une école professionnelle île jeuucs tilles 
est créée dans chacune des localités où existe une école 
régionale. ' , • 

ARTICLB 3y. — La durée des études est de deux «us. 

ARTICLE -}<>• — Pour être admises à l'école, les candidates 
doivent justifier, devant une commission ayant la compo
sition indiquée à l'article aa, de la connaissance du pro
gramme des écoles primaires. 

ARTICLB 4«- — Des bourses de lao francs par an, pouvant 
être allouées par demi-bourses et dont le nombre est fixé 
par le Gouverneur Général, sont accordées, dans les con
ditions prévues par l'article a/t. aux élèves les plus méri
tantes et les plus nécessiteuses des écoles. 

AivricLR 4a- — Le but de l'école professionnelle est de 
mettre les élèves qui la fréquentent en possession d'un 
métier. ' 

Les cours pratiques ont pour but : la blanchissage et 
l'entretien du linge, la couture, la cuisine, la sériciculture, 
la confection des dentelles, les travaux sur étoiles de sole, 
le tissage, la sparterie. 

ARTICLE 43. — Des assistantes indigènes pourront être 
attachées aux écoles professionnelles de jeunes filles ; elles 
recevront un traitement mensuel de ao francs. 

CHAPITRE VI 

ECOLES PHIMA1RKS H1RALB8 - / •• . 

> ' * 
ARTICLE 44- — Le* écoles primaires rurales sont créées 

par arrête dn Gouverneur Général, sur la proposition du 
chef de la province et du chef du service de l'enseigne» 
ment. 

Elles sont dirigées par des instituteurs indigènes. —• -
ARTKXR 4â. — Les enfants âgés de plus de quatorze ans 

ne peuvent continuer à fréquenter l'école primaire que s'ils 
y sont autorisés par le chef de la province et le chef du 
service de. l'enseignement. 

ARTICLB 40. — L'enseignement primaire rural comprend : 
La langue malgache; 
La langue française; 
La lecture et l'écriture; 

Le calcul et le système métrique; :Ç v ^ ' i g ^ ^ ; , '., 
L'histoire élémentaire de la France envisagea surtout dans 

ses rapports avec Madagascar; ,„. 4 , . , ,.r^gL;y- %$.?#*-•; 
La géographie élémentaire de la France «t là géographie 

de Madagascar étudiées sous le rapport des relations com
merciales que ces pays ont avec les diverses parti«i*du 
monde; * - » .' •" ' . ' /" 

Des leçons de choses s'appliquani • à. l'agriculture et à 
l'hygiène; " - f 

Le dessin dans ses rapports avec les métier» usuels; 
Les travaux à l'aiguille p"our les filles. •••*"-

ARTJCLB 47. — Chaque école sera pourvue d'un jardin 
pour l'enseignement de l'agriculture. • ; 

ARTICLB 48. — Toutes les fois que cela sera possible, il 
sera annexé aux écoles primaires un atelier, oà les élèves 
commenceront l'apprentissage d'un métier (menuiserie, 
forge, industrie spéciale à Madagascar). ..,/,• 

CHAPITRE Vn " ; :.>••' 

1,0 rKRSONNEL 8NSEIQNA.NT DBS BCOLBS MUtMAIHBS. 

TiTHBB P S CAPACITÉ 

AnvicLK 49. — Les instituteurs officiels sont choisis parmi 
les cl -vos des cours normaux officiels. 

Aimcut 5o. — Us sont nommés par le Gouverneur Gént -
rai, hur la proposition du chef du service de l'enseigne
ment. 
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CHAPITRE VIH 

- , ARTICLE 5 I . —- Ils doivent posséder le certificat d'aptitude 
. à l'enseignement dans les écoles primaires de Madagascar, 
-ij obtenu dans les conditions ci-après indiquées. 

• ARTICLE Sa. —'• L'examen du certificat d'aptitnde i l'en-
• \t geignement dans les écoles primaires de Madagascar cora- _ 

porte : '*':"-'•. 
i° Des épreuves écrites éliminatoires ; 

? a* Des (preuves d'enseignement pratique éliminatoires; 
3* Des épreuves orales. 

TBAITUMBHT BT AVANTAGES ACCORDÉS APX CTSTlTVTJWa» 
¥'• 

ARTICLE 53. — Les éprouves écrites coiupie«.:ient : 

i*"Une dictée d'un texte français simple; 
a* Une composition française élémentaire; 
3* Une composition malgache, dont le sujet pourra porter 

sur une question de pédagogie ; 
4' Un .hème; 
5* Une version. 

AnTM'.LB 54. — Les épreuves d'enseignement pratique 
comprennent : 

i* Une leçon sur une des matières du programme, faite 
à l'école annexe de la section normale ou dans toute autre 
école de la localité désignée à cet eUet; 

a* L'exécution d'un travail simple, bois ou fer, à l'atelier 
de l'école normale ou de l'école régionale; 

3* L'exécution d'un croquis coté; 
4" Des interrogations sur l'agriculture. 

AUTICLB 55. — Les épreuves orales comprennent : 

ï" La lectnre d'une page de texte français avec traduction 
et explication en malgache; 

a* La lecture d'une page de texte en malgache avec tra
duction en français et explication en malgache; 

3* Une conversation en français ; 
4" Des interrogations sur les matières du programme 

des écoles primaires (arithmétique, système métrique, his
toire, géographie). 

ARTICLE 5G.—L'examen aura lieu au siège de chaque cours 
normal, à une date lîxée par le Gouverneur Contrai, sur 
la proposition du chef du service de l'enseignement. Il sera 
public. Tout candidat à cet examen devra «voir dix-sept ans 
au moins au premier octobre de l'année dans laquelle 
il se présente. Des dispenses d'âge, dont Us demandes 
seront transmises et annotées par le chef de la province, 
pourront être accordées par le Gouverneur Général, sur la 
proposition du chef du service de l'enseignement. 

Le diplôme ne sera délivré aux élèves reçus à l'examen 
' qu'après dix-huit mois au moins d'exercice dans une école. 

A Tananarive, la commission comprendra : 
Le chef du service do l'enseignement, président; 

' Un fonctionnaire de l'administration centrale désigné 
par le Secrétaire.Général; . 

Le directeur de l'école administrative et commerciale de 
Tananarive; 

Le sous-directeur de l'école professionnelle du Tanana
rive ; * - . , • ' 

Un fonctionnaire désigne par le service de l'agriculture. 

ARTICLE 5J. — Dans les autres centres d'exam n, la coin-
mission sera présidée par le chef de lu eii -u.. tripUoii 
scolaire, s'il est présent sur les lieux, et, dani le cris con
traire, par le directeur de l'école régionale. Outre <\:-> di ;IÏ. 
fonctionnaires de renseignement, la commission com
prendra un fonctionnaire délégué par le chef de lu province, 
un agent du service technique des travaux, publies et un 
agent du servie* technique de l'agriculture, ou, à défaut 
de ces derniers, deux fonctionnaires ou culots désignés en 
raison de leurs aptitudes par le chef de la province. 

OFFICIELS 

ARTICLE 58. — Les instituteurs officiels sont répartis e n 
cinq classes dont le traitement est fixé ainsi qu'il suit : . , 

5* classe. . . . . ' . , r 3o franc* ; ~ 
4" — . . '. ".' '"• . "•/. • • •'•"• '• . • .»*vï>; 4» VT~-V? 

"• '-•'• }'• "•••-;'"t.-;. •-. .- ju--"-V V4J ' • . - £* • ; : 
ARTICLE 5g. — Les instituteurs officiels sont logés . D a n s 

les localités rurales, et, autant que possible,: dans la. ban
lieue des villes où i ls sont employés, un terrain comprenant 
une rizière est mis à leur disposition.' Ils ont l'obligation 
d'utiliser ce terrain pour l'enseignement pratique agricole 
de leurs élèves. ~: _ , - • ' . ; -»*V'5; ' . 

AHTICLU 60. — Les contremaîtres employés dans les écoles 
officielles reçoivent un salaire mensuel de 45 francs et 
jouissent des mêmes avantages que les instituteurs officiels, 
notamment au point de vue de la jouissance d'un terrain 
de culture. 

ARTICLI; 61. — L'avancement des instituteurs officiels se . 
fait exclusivement au choix, après deux ans au moins 
passés dans la classe immédiatement inférieure. Les pro
positions pour l'avancement des instituteurs sont faites, 
chaque année, au premier janvier, au Gouverneur Général, 
par le chef du service de l'enseignement ; elles sont anno
tées par le chef de province. 

AnncLi: 6a. — Tjjic allocution mensuelle de 5 francs 5o sera 
accordée aux femmes ou filles d'instituteurs, maîtresses ae 
couture, sur la double proposition du chef du service de 
l'enseignement et des chefs de province ; cette allocation 
mensuelle pourra être portée à la francs 5o, si la maîtresse 
de couture j ustilie de connaissances sufllsantes pour être en 
môme temps institutrice-adjointe. 

ARTICLE 63. — Les instituteurs et les contremaîtres ori
ginaires de l'imêrina ou du Betslléo, en service dans les 
régions excentriques, pourront recevoir un supplément 
mensuel de traitement dans les conditions indiquées par 
l'article 3a ci-dessus. 

AHTICLU G.J. — Les instituteurs et les'contremaîtres Offi
ciels sont exemptés du service militaire. 

AIITICLR C5. — Les avancements, gratifications ou dis
tinctions quelconques seront accordés aux instituteurs et 
aux contremaîtres officiels faur la proposition du chef du 
service de l'enseignement annotée par le chef de la pro
vince où ils sont en service. 

ARTICLE CG. — Les instituteurs et les contremaîtres offi
ciels sont passibles des peines disciplinaires suivantes : 

i* La réprimande; 
a* î.n suspension ; 
3* La rétrogradation; 
4' La révocation. 

ARTICLE 63. — La réprimande est prononcée par la chef 
du service de l'enseignement ou par l e chef de la province. 

La suspension est prononcée par le Gouverneur Général, 
sur la proposition du chef du service de l'enseignement et 
l'avis du chef île la province; la suspension par tqesure 
disciplinaire entraine la privation de solde, mais non la 
cessai: ,11 des fonctions. Elle ne pourra être supérieure à 
trois ii-.-is. 

La rétrogradation et la révocation sont prononcées par le 
Gouverneur Général, sur la proposition du chef du service 
«le l'enseignement et l'avis do chef de la province. 

L'instituteur rétrogradé prend rang dans son nouvel 
emploi du jour de la décision et ne peut être proposé pour 
l'avancement qu'après avoir effectué dans cet emploi le 
temps minimum exigé pour être élevé à la classe supè» 
rieurc, sans qu'il puisse être tenu compte du temps qu'il y 
avait «ittérieurement passé. 
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CHAPITRE IX 

DBS, ISSPECTElinS INDIGÈNES 

ARTICLE 68. — Il est créé un cadre d'inspecteurs indigènes 
recrutes par voie de concours. 

Sont admis à concourir : les instituteurs oiliciels ayant 
5 années d'exercice et les professeurs assistants ayant 
3 années d'exercice. 

ÂRTICLB Cg. — Le concours pour remploi d'inspecteur 
indigène comprend des épreuves écrites, des épreuves pj -
tiques et des épreuves orales.. 

Epreuves écrites 

Une dictée d'un texte français; 
Un t îèiue; 
Une version ; 
Une composition malgache sur un sujet de pédagogie; 
Une composition française ; 
Deux problèmes d'arithmétique et de système métrique. 

Épreuves pratiques 

Croquis à main levée d'un objet; 
Relevé au net d'un croquis à une échelle donnée ; 
Interrogation sur l'agriculture ; 
Une séance de classe dans une écolo oflicirlle; 
L'inspection d'une classe. 

Epreuves orales 

Interrogations sur la langue française, la langue mal
gache, l'arithmétique, le système métrique, l'histoire et la 
géographie. 

ARTICLB 70.— Les^nspecteurs Indigènes sont répartis en 
cinq classes, dont le traitement mensuel est lixé ainsi 
qu'il suit : 

5* classe jâ francs 

4" — 90 — 
3' — mi — 
a# — nj — 
l"« — 125 — 

Les inspecteurs indigènes originaires de l'Iniérina et du 
Betsiléo.en service dans les régions excentriques, j>ourroi>t 
recevoir un supplément de traitement dans les conditions 
indiquées par l'article 3a ci-dessus. 

ARTICLE 71. — Les inspecteurs indigènes recrutés dans 
le cadre des instituteurs oiliciels débutent tous a la 
5* classe. 

Les inspecteurs indigènes recrutés dans le cadre des 
professeurs assistants débutent à la classe à laquelle ils 
appartiennent dans ce dernier cadre. 

L'avancement a lieu exclusivement au choix, après doux 
ans au moins passés dans la classe immédiatement infé
rieure. 

ARTICLE 7a. — Les dispositions des articles C'j, C5 et C6 
du présent arrêté sont applicables aux iivpccleurs indi
gènes. 

ARTICLE J3 . — Les inspecteurs indigène-, ne (i.n.nan! pas 
satisfaction seront réintégrés dans h-s cadres air.iiueî-; lis 
appartenaient précédemment, dans les conduiui>s pr>;*'ucs 
a l'article 3? du présent arrêté. 

ARTICLE 74. — Us reçoivent en tournée une indemnité 
quotidienne de 3 francs pour frais de déplacement et de 
transport; il leur est fourni, en outre, deux porteurs de 
bagages. 

T I T R E IZZ 

E n s e i g n e m e n t p r i v é 

ARTICLE 35. — Les écoles privées sont fondées et entre
tenues par des particuliers ou des associations, 

AUTICLB 76. — Sont reconnues comme écoles privées, les 
établissements d'enseignement privé définis ci-après • 

1* Les établissements privés dirigés par des. instituteurs 
indigènes brevetés et satisfaisant aux prescriptions, offi
cielles relatives à l'organisation des écoles primaires fyW 
articles 45, 40 et 43 du présent arrêté,-ainsi que les pro 
grammes généraux d'enseignement); 

a' Les établissements dirigés par des maitreft irasopéent. 
et dans lesquels esl'appllqué soit lo programme des écoles 

.régionales d'apprentissage industriel et agricole, soit le 
programme de l'une on de l'autre section de ces écoles; 

3* Les écoles normales (ou les cours normaux) à raison 
de une par association et par circonscription scolaire; 

4* Les écoles de filles dirigées par des institutrices euro
péennes. 

AUTICLB 37. — L e s écoles privées ne peuvent être créées , 
qu'en vertu d'une autorisation spéciale du Gouverneur 
Général, après avis du chef du service de renseignement et 
du chef de la province, auquel les demandes doivent être 
adressées. 

i l pourra être fait opposition à l'ouverture d'une éoole 
dans l'intérêt de l'hygiène e t de la moralité. Le choix du 
local devra cire approuvé par le chef de la province; 

Klles sont placées sous l'inspection des autorité» sco
laires et administratives. 

ARTICLB 38. — Les établissements d'enseignement privé 
ou les sections d'écoles privées ne remplissant pas ces con
ditions ne peuvent pas recevoir d'enfants âgés de plus de 
i3 ans, sauf si ces établissements sont des séminaires ou 
des collèges d'évangélistes, autorisés par décision spéciale 
du Gouverneur Général. "" 

ARTICLE 79. — Les établissements visés à l'article précé
dent ne relèvent pas du service de l'enseignement, mais 
exclusivement des autorités administratives. Celles-ci s'as
surent que l'enseignement donné dans ces écoles n'est ni 
séditieux, ni contraire aux lois et à la morale. 

ARTICLE 80. — Le maître de chaque école, y compris ceux 
des écoles visées à l'article 76, tient nn registre, sur lequel 
sont inscrits les noms des élèves, la date de leur naissance, 
l'époque de leur entrée A l'école, le nom et le domicile de 
leurs parents. H tient aussi un registre d'appel. 

AUTICLB 81. — L'enseignement privé ne peut recevoir 
aucune subvention d'aucune sorte, à compter du premier 
janvier igo5. 

ARTICLE 8a. — MM. le Secrétaire Général, le chef du ser
vice de l'enseignement, les administrateurs chefs de pro
vince et commandants de cercle sont chargés, chacun en 
re qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Tananarive, le a5 janvier 1904. 

GALLIENI. 
Vu : 

i.c Directeur du contrôle financier, 
I'iLLON. 

Par le Gouverneur Général : 
L'Administrateur en cheffaisant /onctions 

de Secrétaire Général, 
VERGNES. 

(Journal Officiel de Madagascar et dépendances, 
janvier 1904) 



A N N E X E I I a 

Programmes généraux d'enseignement 

Ecole* primaires 

La durée obligatoire des études à l'école pri
maire est de S aos, de 8 à 13 ans. Les enfants 
âgés de plus de 13 ans ne peuventcontiauer 
à fréquenter l'école que s'ils y sont autorisés 
par le chef de la province ou 'du district. 

PROGRAMMES 
Langue mnlgnth?. — On s'efforcera d'an-

prendre aux élèves la langue malgache, telle 
qu'elle s'écrit et s'imprime. 

Langue française. — Lecture, copie, exerci
ces de langage, composition, orthographe. 

Arithmétique. — Numération, addition, 
soustraction, multiplication, division de nom
bres entiers et décimaux. Calcul mental. Pro
blèmes élémentaires sur l'agriculture, l'indus
trie, etc. 

Système métrique. — Etude du système mé
trique. (Chaque école sera pourvue d'un tableau 
du système métrique et, autant que possible, 
d'un jeu de mesures et de poids). 

Histoire. — Notions très sommaires sur 
l'histoire de Madagascar, les relations de l'île 
avec la France, l'expansion coloniale de la 
France. 

Géographie. — Notions très sommaires sur 
la géographie physique et économique de Ma
dagascar, sur les relations commerciales de 
Madagascar et de la France (importation, ex
portation). Notions très sommaires sur la géo
graphie des cinq parties du monde. 
- /JMJMI. —L'enseignement du dessin devra 
être intimement lié a celui du travail manuel). 
Exercices de dessin ayant pour but d'exercer 
lVpil et la main de l'enfant et de le préparer 
au dessin géomotral ou industriel, dont l'étude 
sera abordée, si possible, vers la fin de la sco
larité ; profiler des exercices de dessin pour 
donner des notions très élémentaires de géo
métrie pratique. 

Coulure. — Le dessin sera enseigné aux fil
les en vue de les préparer à suivre avec fruit 
les leçons de coupe. L'enseignement de la cou
ture comprendra d'abord l'élude méthodique 
des points, puis la confection d'objets utiles. 

Agriculture et hygiène. — Cet enseignement 
devra être donné sous forme de leçons de choses. 
L'enseignement agricole comprendra des exer
cices pratiques aux champs et dans le jardin 
de l'école. Ces exercises porteront principale
ment sur les plantations usuelles, îc labourage, 
le fumage, l'irrigation, etc., les soins à donner 
aux plantes. On insistera beaucoup sur les 
soins à donner aux animaux ; l'instituteur s'ef
forcera de faire mettre en pratique par les 
parents des enfants ses conseils à ce sujet. 

Organisation et fonctionnement des éco
les primaires. — Dans les écoles.primaires, il 
y aura cinq jours de classe par semaine et cinq 
heures de classe par jour. 

L'enseignement général occupera trois heures 
par jour, soit 15 heures par semaine. 

Ce« qiiiwï heures seront réparties de la fréon 
suivante : 

1M DIVISION 

Copie, trois heures et demie (une heure et 
demie pour le français e! deux heures pour le 
malgache). 

Exercices de langage, deux heures et demie. 
Ecriture, deux heures et demie. 
Lecture, quatre heures et demie (deux heu

res et demie pour le français et deux heures 
pour le malgache). 

Arithmétique, nue h«ure et demie. 
Chant, une demi-heure. 

2* DIVISION 

Lecture, quatre heures (deux heures pour le 
français et deux heures pour le malgache ; une 
fois par semaine l'élève lira dans le livre d'his
toire). 

Copie, trojs heures et demie. 
Ecriture, deux heures et demie. 
Arithmétique et système métrique, denx 

heures. 
Exercices de langage, une heure et demie. 
Orthographe, une demi-heure. 
Géographie, une demi-heure. 
Chant, une demi-heure. 

3* DIVISION 
Lecture, deux heures et demie (nne heure 

et demie pour le f. ançais et une heure pour le 
malgache). 

Devoir sur la lecture, deux heures. 
Grammaire malgache, une heure. 
Arithmétique et système métrique, deux 

heures. 
Histoire et géographie, une heure. 
Ecriture, deux neurcs et demie. 
Traduction écrite, une demi-heure. 
Copie, une demi-heure. 
Orthographe, une demi-heure. 
Chant, une demi-heure. 
Traduction orale, une demi-heure. 
Composition malgache, une demi-beure. 
Récitation, une demi-heure. 
La leçon de géographie est commune aux 

élèves de la 2« et de la 3" division. 
Les dix heures d'enseignement pratique 

seront réparties de la façon suivante : 
Dessiu, une heure et demie. 

Leçons do choses appliquées a l'agriculture, 
une heure. 

Agriculture pratiquo ou couture, sept heures 
et demie. 
Ecoles régionales d'apprentissage indus

triel ot agricole 
La durée des études est de trois ans. La 

spécialisation n'a lieu qu'après la lr» année.— 
A leur entrée à l'école régionale, les élèves doi
vent être âgés de 13 ans au moins et de 1S ans 
au plus. 

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 
f Amf.s 

Langue mûlgache. — Etude méthodique de 
la grammaire et du vocabulaire. — Lectures, 
— Exercices de composition. , 

Langue française. — On se proposera pour • 
but de rendre les élèves capables de eompren- : 
dre en français les indications et termes rcla- , 
tifs k leur futur métier. — Exercices de lan- • 
gage et de lecture. 

Arithmétique et système métrique. — Revi
sion du programme des écoles primaires. 
Fractions. Règle de trois. Problèmes. Calcul 
mental. Notions de comptabilité industrielle 
et agricole. 

Géométrie, — Revision des notions données 
à l'école primaire à l'occasion des leçons de 
dessin. — Mesure des surfaces et des volumes. 
Arpentage et nivellement. 

Histoire. — Revision du programme' des 
écoles primaires. 

Géographie. — Etude de Sa géographie éco
nomique de Madagascar (agriculture, indus
trie, commerce). Elude sommaire des colonies 
françaises. Etude plus approfondie, au point 
de vue économique, de la côte orientale d Afri
que, de laltéunion et de Maurice. 

Etude sommaire de la géographie économi
que de I» France (principales villes industriel
les, relations commerciales de la France avec 
les autres nations. Produits au ml). 
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~ Deux heures par jour seulement seront con
sacrées à l'enseignement général, soit douze 
heures par semaine. Ces douze heures sont ré
parties ne la manière suivante: 

i Langue malgache, trois heures. -
I Langue française, quatre heures. ' — 

Arithmétique et système métrique, deux 
heures. 

Géométrie, deux heures. 
Histoire, nne demi-heure.. 
Géographie, une demi-heure. 

2* KI 3* AJIHX* 
L'enseignement général n'occupera plot 

qu'une heure par jour. Cette heure sera con
sacrée à la revision des cours de 1™ année et à 

! des exercices pratiques sur chacun d'eux. On 
insistera sur les parties les plus importantes 

i <ie tt<, cour», en tenant compte â« U s,p%t«te-
I sation des élèves. 

ENSEIGNEMENT PRATIQUE 

Les cours et les exercices sont communs à 
tous les élèves, afin de les laisser se spécialiser 
en connaissance de cause, et aussi afin de per
mettre aux maîtres de connaître les aptitudes 

. de leurs élèves. 
J Dessin, — Notions sur les représentations 
i des objets dans leurs dimensions vraies (des

sin géoinétral, croquis coté) et sur la repré
sentation des objets selon leur apparence 

! (dessin perspectif). 
Travaux d'atelier. — (A) Corroyage du bots. 

— Principaux assemblages de menuiserie. 
Application à la confection des objets utiles. 
— (B) Exercices au burin, a la lime, à la forge. 

j Applications. 
Morale, — Lectures choHesen français on en 

malgache, nyanl pour I»ttt d'élever iaconception 
qne les Malgaches tintant du bien : ces lectures 
ne rapporteront d'abord aux devoirs indivi
duels de l'homme., puis aux devoirs sociaux.— 
lionnel aux élèves de lionnes habitudes de 
tenue, d'ordre, do propreté, de travail. On 
suivra pour ces lectures l'ouvrage: Lectures tirs 
écoliers malgaches, édité par les soins du gou
vernement de la Coloru*. 

Dessin. — Exercices préliminaires. — Li
gnes droite, courbe. — Droites parallèles. — 
Angles. — Droites perpendiculaires. 

fractionnement de lignes droites. — Rap
port des deux parties suivant lesquelles un 
point divise une droite. 

Tracé du carré. — Ornements dérivés du 
carré. 

Rectangle. — Proportions du rectangle. — 
Evaluai ion de rinclinai.-on des lignes. — Orne
ments dérivés du rectangle. 

Triangle. — Explications et tracés au ta
bleau noir. — Ornement-* dérivés du triangle 
isocèle et du triangle équilatéral. 

Hexagone régulier, octogone régulier. — 
Ornementation de ces polygones. 

Circonférence. — Tracé à "main levée.— Or
nementation, — Rosaces.— Tracé de l'hexagone 
régulier et du triangle équilatéral dans Ja cir
conférence. — Dessin dicté. 

Travail manuel. — Travail à la r.Ape. Tra
vail avec la râpe, la scie, le ciseau; avec la scie 
et le bec d'Ane. Corroyage du bois. Exécution 
d'un cylindre a« <«*uv. 

2* ANS** 

Langue française. — Développement du 
programme de in année. — Les exercices de 
composition consisteront en rédactions sur des 
sujets simples (narrations, descriptions ; le 
plan en sera établi par le maître et les élèves. 

Langue malgache. — Développement du 
programme de !*• année. — Les exercices de 
composition seront variés : lettres, narrations, 
descriptions. 

Traduction. — Même programme qu'en l " 
année. 

Arithmétique et système métrique. — Carac
tères de divisibilité par 2,5, 4, 3, 0. — Preuve 
par 9 de la multiplication et de la division. — 
Simplification des calculs. — Fractions ordi
naires. ' — Extraction des entiers contenus 
dans une expression fractionnaire. 

Propriétés élémentaires des fractions; sim
plification des fractions ; réduction au même 
dénominateur-, opérations sur les fractions. — 
Règle de trois. — Nombreux problèmes d'ap
plication. — Revision du système métrique. 

Géométrie. — Notions sur 'les surfaces. — 
Arpentage. 

i Notions de sciences physiques et naturelles 
en vue de leurs applications à l'agriculture, 
à l'industrie et à l'hygiène. 
_ étftjtm élMi 4fM-airpi. — (Expériences m >. 

i^SÊsmralmùspliérique. — Oxygène. — Azote. 
p— Air -pur et air vicié. *- Aération des mai-
i sons Action de l'air sur les graines et sur 

les racines : aération du sol, labours, binages, 
hersages. — Azote. — Ammoniaque. — Rôle de 
l'azote dans la vie des animaux et des végétaux. 
— Nitrates. 

Pesanteur. — Poids des eorps : balance, bas» 
, cule. — Pression atmosphérique. — Expérien

ces simples qui la mettent en évidence. — Ba-
. romètre. 

L'eau. — S* composition : son action dis-
! solvante. — Eau potable. — Filtres. — Condi

tions d'équilibre des liquides.— Vasescommu-
niquants, sources, puits. — Niv.au d'eau. — 

. Capillarité. — Pompes. — Ebullilion. — Va-
; porisatiou. — Idée de la machine à vapeur. 

Evaporatioo. — Condensation : brouillards, 
pluie, grêle. —Distillation. —Roi-; de l'eau dans 
l'agriculture: arrosages,irrigations,drainage. 

La coinifHstîôn.""— Charbon. — Propriétés 
décolorantes ou désinfectantes du charbon. — 
Eclairage. — Acide carbonique: son rdle dans 
la vie animale. — Duiigcis des gaz. de char
bon. — Son rôle dans la vie végétale. — Ac
tion des plantes sur l'air a'mosphéiïqtte. — 
Chaleur. — Expériences simples sur la dila
tation des gaz.. — Fusion. —Solidification. — 
Thermomètres: température du corps humain. 
— Hygiène des vêtements. — Action de la cha
leur surla végétation.— Lumière.— Miroirs. — 
Lentilles. — Prismes. — Appareils à projec
tions lumineuses. — Photographie. —Arc-en-
ciel. — Influence de la hunièrc solaire sur les 
plantes. 

Electricité - Expériences simples mctlant 
en évidence le développement de l'électricité 
par le frottement. — Eclair et tonnerre. - -
Parut en îierre. — Les aimants et la boussole. -
Idée du courant électrique : pile, télégraphe, 
téléphone. — Notions sur l'intensité des cou
rants, JÎO lions sur les dynamos, sur l'énergie 
produite par les chutes d'eau et appliquée à 
l'éclairage électrique et au transport de la force ; 
applications possibles à Madagascar.—Influen
ce de l'électricité sur les plantes. 
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fjis métaux. — Métaux "usuels. —Iïïâfn.~—" " 
Leurs propriétés, leur préparation. — Leurs 
usages. — Le fer. — La fonte. — L'acier. — le 
zinc—L'étain.— L'étamage.— Le fer-blanc — 
Lcplomb.—Lecuivre; vasesenplomb,en cuivre 
propriétés.—Poteries vernissées au plomb.—Les 
métaux précieux : or, argent, caractères des 
gisement* aurifères. — Calcaires. Chaux : 
propriétés. — Fabrication de la chaux— Argile. 
— Mortier: sa propriété. — Poteries. — Kao^ 
lin: ses propriétés. — Porcelaine. — Sable: 
propriétés. — Fabrication du verre. — Po
tasse et soude. — Sel marin : propriétés et 

, usages. — Rôle de la potasse en agriculture. 
Blanchiment du linge. 

Les végétaux. — Naissance d'un végétal. — 
Germination.—Alimenlsdes plantes.—Carbene, 
azote, potasse, chaux, etc. — Comment les 

1 plantes se nourrissent : 'description et fonc
tions des racines. — Description et fonctions 
de la tige. - La sève. — Description et fonc
tions de* feuilles : fonction chlorophyllienne. 
—Respiration. — Description et fonctions des 
fleurs. — Fécondation, graine. 

Le sot. — Sous-sol, sable, argile, calcaire. 
— Constitution de la terre arable. — Amende 
ments: chaulage, marnage. — Opérations de 
culture: labour, hersage. 

Les engrais. — Engrais végétaux. — Engrais 
animaux, le famier. - Multiplication des vé
gétaux: semis, bouturage, greffage.— Cultu
res potagères. — Culture des plantes ali
mentaires. — Culture des plantes fourragè
res: amperaby, pois Mascate, verontsanjy ; 
conservation des fourrages. — Cultures ri
ches : café, cacao, vanille; canne à sucre. — 
Arboriculture : pépinières. — Sériciculture. 

Les animmx. — Dmsion en vertébrés et 
invertébrés. 

Vertébrés: mammifères, oiseaux, reptiles, 
balrncicns et poissons ; principaux animaux 
de chaque groupe. — Etude des appareils et or
ganes essentiels par l'observation directe ou 
sur les animaux disséqués. 

Principaux animaux invertébrés. — Méta
morphose des insectes.—Animaux utiles: abeil
les, vers a soie. etc. 

Soins à donner aux animaux domestiques. — 
Des étables. 

Animaux nuisibles. 
Alimentation et hygiène. -- Désinfection. 
Description du corps «le l'homme : le sque-

j lette, les muscles. 
La digestion. — Intempérance. — Choix des 

aliments — Viandes dangereuses. 
La ladrerie. 
La circulation. 
La respiration. — Asphyxie. 
Le système nerveux. — Abus du tabac. 
Des boissons: i* LVau ;2* Unissons aroma

tiques (thé, café) ; 3* Moissons fermentées {ci
dre, bière, vin). — Action des boissons fer
mentées; filets nuisibles de ces boissons 
sur la santé ; 4» Unissons distillées addi
tionnées d'essences (absinthe). — Graves dan« 
gers de leur usaeo. 

L'ivresse et (alcoolisme. — Influence de 
l'alcoolisme des parents sur la santé des en
fants. 

Les organes des sens : leur hygiène spéciale. 
Les microbes et les maladie^ microbiennes, 

— Dangers des poussières de l'air et de l'eau 
impure. — Précautions à prendre, en temps 
d'épidémie. — Désinfections et désinfectants. 

Histoire. — Môme programme qu'en i™ 
année, avec de nouveaux développements. 

Orographie. — Géographie physique et éco
nomique de Madagascar. 

~ Morale.'— Enseignement méthodique de la 
morale individuelle et de la morale sociale. — 
Principaux devoirs. Suivre l'ouvrage Lectures 
des écoliers malgaches édité par les soins du 
gouvernement de la Colonie. 

Pédagogie. — L'enseignement de la péda
gogie comprend des cours théoriques et des 
exercices pratiques ; les cours théoriques ont 
pour but d'expliquer aux élèves les méthodes 
qu'il convient d'appliquer pour renseigne
ment des diverses matières du programme. 
Les exercices pratiques se font à fécole-annexe, • 
où les élèves sont envoyés à tour de rôle. 

Dessin. — Révision rapide du programme de 
1» année, puis, alternativement : Notions 
sur la représentation des objets dans leurs di
mensions vraies (Elémcnlsdn dessin géométral) 
et notions sur la représentation des objets se
lon leur apparence (Dessin perspectif, d'après 
nature). 

Travail manuel. — Corroyage du bois. — 
Assemblages simples, à mi-bois, croix de S«-
André.—ÈnfourchemenU.—Assemblages à te
non et mortaise. 

Queue d'aronde. — Application a des objets 
utiles. — Tour à bois. 

3» AKNIB 

Langue française. — Développement du pro
gramme de lw*et de 2« année. Etude appro
fondie du vocabulaire et de la grammaire 
française. — Lecture expliquée. — Exercices 
de composition sur des sujets vrais. Les élè« 
ves seront exercés à établir eux-mêmes le plan 
de leurs devoirs. 

Langue malgache. — Développement da 
programme des années précédentes: étude ap
profondie de la grammaire et du vocabulaire 
malgaches. — Lecture appliquée. — Exercices 
de compositions vraies : dissertations. 

Traduction. — Même programme que les 
«nuées précédentes. 

Arithmétique et système métrique. — Expli
cation raison née de l'addition et de la sous
traction.—Principes essentiels relatifs à la mul
tiplication et à la division. — Puissance d'nn 
nombre. — Carré et cube. —Extraction de la 
racine carré d'un nombre quelconque. — Nom
breux problèmes arithmétiques et système mé
trique. 

Géométrie.' — Etude et mesure du prisme, 
du cylindre, du cône, de la sphère. — Nivelle
ment. 

Agriculture. — Considérations générales sur 
l'agriculture: son importance, son utilité. 

Notions élémentaires de botanique. 
La plante, ses racines, ses tiges, ses feuilles, 

ses fleurs, ses fruits, se* graines.— Anatomie: 
fonction, utilité agricole cl industrielle des di
verses parties d'une plante. 

Multiplication d?s végétaux. 
Semis : la germination. — Bouturage. — 

Marcottage.—Greffage. — Sélection. —Son 
importance en agriculture pour l'améliora-

' tion des races et variétés, 
Lesoî,laterre arable, sa formation.—Notions 

de géolngi». — Influence des agents atmosphé-
riqtiKs Mir.Ja désagrégation des roches et la 
formation de la terre arable. 

Sols argileux, siliceux, calcaires, humîfères: 
leurs propriétés.— Eléments indispensables aux 
plantes. - Influence des agents extérieurs sur 
ia végétation. 

Histoire, — Même programme que les an
nées prieédcnles. — Lectures historiques. 
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TTLà maison et le mobilier. — Conseils sur 
le choix d'une habitation : su situation loin des 
marécages et dans un endroit, balayé par les 
vents. — Tenue do. la maison et des abords 
de ia maison. — Maintenir partout ordre et 
propreté. — Soin des meubles. — La literie : 
moustiquaire (Procédés pour détruire les insec
tes). 

Applications effectives. — Entretien des sal
les de classe (du réfectoire et de la cuisine, 
s'il y a lieu). — Balayage, lavage du carrelage 

cl du plancher. — Entretien des meubles, net
toyage des vitres, des ustensiles de cuisine, 
do la vaisselle, des couverts. 

/ / . Eclairage. — Substances avec lesquelles 
: on éclaire. — Moyens d'éclairage employés à 
: Madagascar. — Précautions à prendre dans 

leur emploi. 
Applications. — Nettoyage et préparation 

d'une lampe à pétrole. 
/ / / . Vêtements. — Conseils sur le r.holi des 

vêtements: étoffe,couleur,confection, adapta
tion aux saisons. — Amélioration du costume 
malgache ; introduction du linge de corps dans 

. le vêlement de ia femme. — Entretien des 
vêtements et blanchissage. 

Applications effectives. — Savonnage, les
sive, repassage, empesage (eau de rh). —Pro
cédés simples pour détacher les étoffes (taches 
d'encre, de rouille, etc.). 

IV. Alimentation.. — Avantages de la sobrié
té el de la régularité dans les repas. — Choix 
des aliments,suivant lesâges.—Utilité de com
pléter l'alimentation au rix par d'autres ali
ments. — Conseiller de prendre les repas a 
table. — Conseils sur l'usage des boissons. — 
Dangers de l'alcool et des boissons alcoolisées. 

Applications effectives. — A la cuisine des 
cantines scolaires : préparation de mets pour 
apprendre a améliorer la cuisine malgache. —• 
Confection de confitures avec les fruits du 
pays et le sucre malgache. — Préparation du 
café, du thé. — Installation (si l'immeuble le 
permet) d'une magnanerie, d'une basse-cour, 
d'un clapier. — Conserve de la viande de porc. 

V. — Jlvgiine el économie domestique. — 
Principe général. — Insister sur celte idée 
qu'il est possible d'éviter beaucoup de mala
dies par une hygiène intelligente. 

Eau. — Conditions nécessaires pour qu'elle 
soit potable et saine. — Dangers des eaux 
croupissantes, des sources contaminées. — 
Ebtillilion. — Fillration. 

Air. — Dangers des gaz délétères provenant 
de la respiration, des réchauds employés par 
les repasseuses et les bijoutiers; pratique 
large de l'aération. — Dangers du voisinage 
des fosses et des dépôts malsains. 

Substances alimentaires. — Dangers des 
altérations de quelques aliments. — Procédés 
pour y remédier : ébullition du lait ; cuisson 
prolongée decertainns viandes, comme celle du 
porc. — Caractères des aliments frais et sains. 

Désinfection. — Danger d'habiter des appar
tements où ont séjourné des malades.—Désin
fection de ces appartements au lait de chaux. 

Médecine domestique. — Soins à donner sus 
malades. — Aération des chambres de mala» 
des. — ilecornnijiftd.itions en cas d'épidémie. 
— Vaccination. — Secours en cas d'accident. 
— Soins pour les blessures. — Précautions 
antiseptiques pour les plaies. 

Hygiène de Uenfance. — Soins a drnner aux 
,d£sj£U£JiaissaRce. — Alimentation na» 
—TJsa;.,C exclusif du lait pour 1» pre-

anuée. — Aliments adonner après la 
première année. — Vêlements. — Soins de 
propreté: bain quotidien. — Lavage de la 
tête. — Heureuse influence de l'air. — Dan
ger d'exposer les enfants au soleil. - Dan
ger de faire marcher l'enfant prématurément. 
Inculquer des habitudes de rigoureuse pro
preté, _ Hygiène de la femme. 

SECTION NORMALE 
Le temps réservé à l'enseignement général 

est plus considérable que dans la section pro
fessionnelle. Le but csl de faire des élèves des 
maîtresses de couture et des institutrices-ad
jointes. Le programme d'enseignement géné
ral est le môme que celui de la première année 
des écoles régionales, pour les parties com
munes aux programmes de l" année des deux 
gnres d'écoles. Le programme de leçons de cho
ses et d'enseignement ménager est celui des 
sections professionnelles. 

Leçons de choses. — Les trois états des corps. 
L'air atmosphérique. Air pur cl air vicié. 
Aération des maisons. 
Poids des corps. — Italance, bascule. 
L'eau. — Eau potable, usages do l'eau. — 

Vapeur d'eau : brouillards, pluie, grêle. 
La combustion. — La flamme et la fntnée. 

; — Le bois. — Le charbon. 
Eclairage, bougie», pétrole, etc. 
La chaleur. — Effets de la chaleur : dilata-

; \on et chungement d'état das corps. — Vêle-
: mcnls. 

L'électricité. — Attraction de corps légers. 
, Eclairs, tonnerre, aimants, boussole. 
! Les métaux. — Le fer, la lonle et l'acier, le 
' sine, î'élain, le fer-blanc, le plomb. 
/ L'argile, poterie, porcelaines. 

Le sable, le verre. 
• Les végétaux. — Expérience de germina

tion. Développement du végétal. Racines, liges, 
feuilles ; description cl fonctions. 

Fleurs et fruits. 
Principales plantes cultivées dans la région. 

— Rôle des plantes dans l'alimentation de 
l'homme et des animaux. 

Opérations culturales : labour, drainage, 
irrigations. 

L'homme. — Principaux organes. —Notions 
sommaires sur ia respiration, ia circulation, 
la nutrition. — Hygiène de la respiration et de 
la nutrition. — Le squelette. — Les organes 

- des sens. 
Division des animaux en vertébrés et inver

tébrés. 
Animaux utiles. Soins à donner aux animaux 

domestiques. 
Vers à soie. — Animaux nuisibles. 
L'enseignement pratique occupera en t " 

annéequatre heures par jour, soit vingt-quatre 
' heures par semaine. Ces tingt-quatre heures 

se répartirontde la façon suivante : 
Dessin, deux heures. 
Travaux d'atelier, dis heures. 
Travaux agricoles, dix heures. 
Leçons de choses, deux heures. 
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Géographie. — Notions élémentaires sur la 
géographie physique et économique de la 
France et des colonies françaises, — Etude au 
point de vue économique de ia Réunion, do 
l'ile Maurice, de la côte orientale d'Afrique. 

Morale. — Développement du programme 
suivi en 2* année. 

Dessin. — Alternativement dessin géomè
tre! (croquis colé, relevé au trait d'un croquis 
coté) et dessin perspectif d'après nature. 

Travail manuel. — Etude des principaux 
assemblages de menuiserie. — Applications à 
la confection d'objets utiles. 

2?/jgnw.—Furnicr, cendres, os, chiffons,etc. 
Drainage et irrigation. 
Préparation du sol. 
Labour, hersage, roulage. , 
Soins d'entretien. 
Buttage, sarclage : but et utilité. 
Culture proprement dite. 
Manioc, patates, saonjo, haricots, arachides, 

riz, maïs, café, cacao, thé, vanille,girofle, etc. 
Les plantes fourragères indigènes, l'ensilage. 
J'éphnires. — Chois de remplacement. — 

Préparation du sol. — Semis. — Bouturage. — 
Marcottage.—Greffage.—Repiquagedes plants. 
— Plantation. — Education des jeunes arbres. 

Les arbres fruitiers. — Comment ils se mul
tiplient et se soignent. 

Potager.—Choix de l'emplacement.—Prépa
ration du sol.—Culture des légumes usuels. 

Notions de zootechnie. — Elevage des bovi
dés. — Alimentation. — Choix des reproduc
teurs. — Choix des vaches laitières. — Soins à 
donner aux jeunes veaus. — Le beurre, le 
fromage. 

Elevage du porc, du mouton, du lapin, des 
poules, canards, pigeons, etc. 

L'apiculture. — La sériciculture et la culture. 
du mûrier. 

PROGRAMME D'HYGIÈNE 
Hygiène personnelle. — Fonctions de la 

peau. Propreté et bains. Maladies causées par 
la malpropreté. — Vêtements : la matière, la 
couleur, la forme. 

L'eau. — Eau potable. Eau de source, eau 
de rivière, eau de puits. Modes de contamina
tion de l'eau. Maladies causées ou communi
quées par l'eau impure : fièvre palustre, fièvre 
typhoïde, choléra, diarrhée, dysenterie, goi
tre, calculs dans la vessie, fœnia, vers ronds.— 
Moyens de purifier l'eau : filtration, ébulîition, 
«fistïifatioD. 

L'air. — La respiration. — Altération de l'aù* 
par les poussières et par les micro-organismes. 
Maladies causées par l'air contaminé. Influen
ce de la chaleur sur l'homme. Accidents 
qu'elle peut déterminer: coup de soleil, coup 
de chaleur. — Ventilation. 

Alimentation. — La digestion. — Aliments 
d'origine animale: lait, œufs, viande de bou
cherie, volaille, gibier, poisson. — Aliments 
d'origine vèsrélale : pain, m , pomme de terre, 
manioc, maïs, haricots, pois, lentilles, arachi
des, légumes verts, fruits. 

Maladies causées pat les aliments d'origine 
animale. — Yiandcsd.-ingrreu.scs. — Parasitisme 
et germr-s infectieux {trichinose, ladrerie, char
bon, tuberculose). — Viandes putréfiées. 

Maladies musées par les aliments d'origine 
végétait'. — Ergotismc, scorbut. 

La circulation. — Le sang. 

Les maladies contagieuses. — Expériences 
de l'islcnr sur les microbes. 

Maladies infectieuses fréquentes à Madagas
car : Variole, rougeole, coqueluche., lièvre 
typhoïde, grippe, diphtérie, dysenterie, phtv-
sic, lièvre palustre, syphilis, lèpre, peste. 

Premiers soins en attendant l'arrivée du mé
decin. 
Tompa consacré par semaine & chaque matière 
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Morale 
tangue française 
Langue malgache 
Traduction 
Arithmétique et système 
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Géométrie 
Sciences physiques et natu
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«ographie 
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Le systhne nerveux. 
Les organes des sens. -

Ecoles professionnelles de jeunes allés 

SECTION PROFESSIONNELLE 
A leur entrée dans Ses écoles professionnel

les, les élèves doivent posséder le programme 
des écoles primaires élémentaires. — La dis roc 

I des études est do dcui ans. 
( Les élèves ont le chois entre les sections 

suivantes: 
1° Blanchissage et entretien du linge. 
2° Contiire. 
3» Sériciculture, dentelles el ouvrages 

v«rs sur étoffes de soie. 
4a Tissage. 
5» Sparterle. 
Chaque école comprendra Ses sections 

olîrent le plus d'intérêt pour la région. 
but est de donner ans élèves un métier 
leur permette do gagner honorablement leur 
vie. 

Indépendamment des cours pratiques, qui 
varient nécessairement avec chaque section, 
les élèves suivent des cours d'enseignemeot 
géoéral. 

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 
Morale, français, rosIgagbfe^pMfoffiiétique et 

système mélfj^j/JiméÊBÊttÊÊtmmmmmÂmmée» 
è }'hfgièae,-êîqïrès 
année des écoSewwgîoôales. 

En dettiième année, elles suivent tontes, 
également, le programme suivant d'enseigne
ment ménager: 

PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT MÉNAGER 
Principe général. — Exercer une surveil

lance constante sur la propreté des élèves, 
exiger que les vêtements soient propres», ceux 
de dessous comme cesix de dessus. Voir, 
autant que i>i>sMbie, les élèves chez elles. 

• Insister sur les yeux. 
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Ecoles normales ou sections normales des 
écoles régionales 

La dorée des études est de trois ans. 
I " ANHiS 

Langue française. — Etude méthodique de 
lagrammaire et du vocabulaire. —Lecture expli
quée; exercices de conversation sur la lecture. — 
Exercices d'analyse et de construction dans la 
reproduction orale ou écrite de récits ou de 
lectures faits par le niailre. — Exercices d'or
thographe. — Exercices de récitation. 

Langue malgache. — Exercices de lecture 
: et de récitation. — Exercices de composition 
i sur des sujets simple» et bien coanus des élè-
! Tes. — Etude de la grammaire et du vocabu-
' l*ire. — Sxefsiec» dfawlyseï 

Traduction.—Thèmes et versions ayant trait 
a la conversation usuelle. —Exercices faciles en 

, texte suivi. — Exercices oraux. 
Arithmétique et système métrique. — Revi-

sion et développement du programme des. oe> le ricin 
écoles primaires. — Nombreux exercices. 

Géométrie.— Notions sur les angles, le Irian 
gle, le carré, le rectangle, le trapèze, le paral
lélogramme, le losange, la circonférence. — 
Propriélés de ces diverses figures. 

Sciences physiques et naturelles. — Môme 
I programme que dans les écoles régionales (i" 
I année). 
! Histoire. — Histoire des relations de la 
France et de Madagascar. 

Le sol. — Composition. — Influence de la 
composition du sol sur la végétation. — Amen
dements. — Opérations cuilurales: labours, 
binages, sarclages, irrigations, etc.; leur but. 

Les engrais. — Définition, emploi. — Enuraé-
ralioa et étude sommaire des principaux en
grais. —• Le fumier; préparation du fumier. 

Multiplication des végétaux. — !• Par se
mis. — Choix des graine». — Importance de la 
sélection en agriculture. — Différentes .sortes 
dé semis. — Pépinières. — Arrachage des 
plants. — Mise en tente ou en plaoe. 

2° Par bouturage.— Préparation des boutures. 
3* Par marcottage. 
4« Par greffage. — Préparation des greffes et 

! do sujet. — Diverses sortes de greffes. 
5» Procédés divers: division de la touffe; 

multiplication par bulbes ou tubercules. 
Cultures diverses. — Substances alimen

taires. — Le ris. le maïs et le manioc, la can
ne a sucre, le thé, le café, le cacaoyer, la va
nille. (On insistera dans chaque école sur les 
cultures propres à la région}. 

Plantes textiles : le colon, la ramie. 
Plantes oléagineuses : la cocotier, l'aractu-_„ Plantes fourragères : l'atnpem-

] by". le pois Mascatc, le veronlsanjy, le saonjo. 
< Les cours d'enseignement agricole occupe--

root trois heures par semaine. 
3* AKiiS 

SKCTtON IWDtîSTRIKUJB 

Même programme qu'en deuxième année. — 
Nombreuse s applications. - IJÎS élèves seront 
exercés à chercher et à composer des motifs 
de décoration, d'ornement» de meubles, etc. 

Rèp&rtlUon des m&ticres d'enseignement dans împloi du temps des écoles régionales 

Langue malgache 3 heures 
Langue française 4 henres 
Arithmétique et système métrique. 3 heures 
Géométrie l heure 
Histoire 1/2 heure 
Géographie i/g heure 

S heures 
10 heure& 
to heitm 
2 heures 

heures 

Section indus
trielle 

3 heures 
il heures 

Section agricole 

i l heures 
3 heures 

Section indus
trielle 

3 heures 
S7 heures 

t1 heures 
3 heures 

2* Afistx 

îl y a Heu de distinguer, en 2* année, la sec
tion industrielle de la section agricole. 

SICCTION IMDOSTîUEU.të 

Dessin. — Helcvés cotés des travaux d'ale-
lier. —lleproductiuii a une échelle donnée d'un 
croquis coté. 

Travaux d'atelier. — Les mômes qu'en I " 
année avec nu plus graud nombre d'applica
tions. 

SKCTSO.S AGRICOLE 

Enseignement agricole,— f.a plante.—Germi
nation.— Développement et vie des plantes, 
Aliments des plantes. — Organe* des plantes : 
la racine, description et fondions; la lige, des
cription et fonctions ; les feuilles, description 
<:t fonctions: h» fleurs, les fruits, les graines,— 
Utilisation des diverses parties d'une plante. 

SECTION AGRICOLE 

Notions élémentaires de zoologie appliquées 
à l'élevage des animaux. 

Etude rapide de l'anatomie des différents 
animaux, domestiques: chevaux, bœufs, mou
tons, porcs, animaux de basse-cour, aux 
différents points «le vue du crâne, de l'appa
reil de la locomotion, de l'appareil de Sadiges-
lioa, de l'appareil de la respiration, des orga
nes des sens. — Utilisation des différentes par-
ti«"< du corps des animaux. — Production du 
lait, du beurre et des fromages. 

Croisements. — Principales maladies des 
animaux. 

Eleva?;? du bœuf. — Elevage en vue de la 
production delà viande. — Elevage des vaches 
laitières. 

Elevage des moulons — Viande et laine. 
Elevage du cheval. — Elevage et soins d'en

tretien. — Alimentation. — Les ânes. — Les 
mulets. 
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|r» partie. — Histoire très sommaire de la 
i i / f jusqu'aux grandes découvertes. 

2«Dartie. — Découverte de Madagascar. — 
Relations de la France avec les ports du littoral 
de Madagascar, -r- Principaux événements de 
l'histoire de France. • . 

3. partie — Suite des relations entre la 
Franès et Madagascar. -Réunion de Mada
gascar* la France. - Principaux faits de l'his
toire de France. — Expansion coloniale de la 
France.— Grandeur de la France. 

Géographie. — Notions sommaires de geo-
eranhie générale. — U Terre. -^présenta
tion de la Terre sur les cartes. — Termes géo
graphiques. — Les cinq parties du monde, au 
point de vue économique et du développement 
de la civilisation. 

Eteoage du P»«- ~ Méthode d'élevage. — 
Alimentation et soins a donner au porc. 

Elevage des oiseaux de basse-cour. — Poules, 
dindons oies, canards, etc. 

Stricicullure. — Installation d'une magna
nerie. — Maladies des vers à soie. — Filage 
de la soie. „. . , . .' 

Apiculture. — Miel et cire. - Etablissement 
d'ua rucher. . ... * j 

Nota. — On insistera particulièrement dans 
l chaque école sur l'élevage qui a le plusdim-
1 porlance dans la région. ^ 

Programme scolaire annexé à l'arrêté du 15 Juin 1903, réorganisant 

le service de l'enseignement des indigènes à Madagascar. 

J.O.M.D. du 20 Juin 1903. 


